
L ’intérêt du vaccin trivalent rou-
geole-rubéole-oreillons (RRO) est
largement reconnu. En vingt ans,

ce vaccin a permis de prévenir en Fran-
ce 2 millions de méningites, 1 million
d’otites moyennes aiguës, 590 000
pneumonies, 60 000 encéphalites et
3000 cas de rubéole au cours de la gros-
sesse, et d’éviter 12000 décès [1].
Grâce à cette vaccination, la rougeole a
été éliminée ou est en passe de l’être
dans plusieurs pays européens ayant une
couverture vaccinale élevée et où deux
doses de vaccin sont administrées (Fin-
lande, Suède, Norvège, Pays-Bas) [2].
En France, si la vaccination RRO s’est
accompagnée d’une forte diminution de
l’incidence de la rougeole (le nombre de
cas de rougeole étant passé d’environ
300000 en 1986 [3] à une estimation de
4448 en 2004 [4]), le taux actuel de cou-
verture vaccinale ne permet pas l’élimi-
nation de cette maladie. En effet, la si-
tuation française n’est pas optimale,
comme en témoigne notamment la sur-
venue, en février et mars 2008, de cas
groupés de rougeole dans l’aggloméra-
tion de Reims [5]. Parmi les 19 cas signa-
lés au 14 avril 2008, 11 (58 %) concer-
nent des adultes âgés de dix-neuf à qua-
rante-six ans (parmi eux, une personne
a déclaré avoir été vaccinée avec une
seule dose de vaccin antirougeoleux) et
8 des enfants âgés de sept mois à qua-
torze ans. 3 enfants n’avaient reçu

qu’une seule dose de vaccin et 1 enfant
avait été vacciné cinq jours avant l’ap-
parition de l’éruption [5].
L’Institut de veille sanitaire note dans
ses commentaires : « La survenue [de
ces cas groupés] indique qu’un risque
épidémique de rougeole persiste tou-
jours en France dans des populations
insuffisamment vaccinées » [5].
En Suisse, une épidémie de rougeole
dure actuellement depuis seize mois,
avec plus de 2 400 cas rapportés au
30 avril, dont 6 encéphalites. Il s’agit de
la plus importante épidémie de rougeo-
le observée en Suisse depuis l’introduc-
tion de la déclaration obligatoire de cet-
te maladie en 1999. Parmi les patients
pour lesquels le statut vaccinal est
connu, 93 % n’étaient pas vaccinés et
5 % insuffisamment vaccinés (une do-
se) [6].
De même, au Royaume-Uni, le nombre
de cas de rougeole observés en 2007 a
été le plus élevé depuis 1995, avec 971
cas confirmés contre 740 en 2006. Les
foyers de rougeole ont particulièrement
affecté la région de Londres, où le taux
de couverture en 2006-2007 pour la
première dose de RRO n’était que de
67 % chez les enfants de deux ans et où
seulement 48 % des enfants de cinq ans
avaient reçu deux doses du vaccin. Cet-
te épidémie frappe particulièrement les
classes socioéconomiques défavorisées,
en raison de difficultés d’accès à la vac-

cination RRO, mais aussi les classes
moyennes, par refus actif de cette mê-
me vaccination par les parents [7]. Il est
intéressant de signaler que la baisse de
couverture vaccinale de 92 % à 78,9 %
en Angleterre a été secondaire à une po-
lémique engendrée par la publication
de Wakefield reliant l’augmentation du
nombre de cas d’autisme à la vaccina-
tion ROR [8]. Depuis, d’une part de très
nombreux travaux scientifiques ont ré-
futé cette hypothèse, d’autre part l’en-
semble des co-auteurs de l’article ont
émis des doutes sérieux sur la qualité de
l’étude, enfin… le Dr Wakefield a été
mis en cause ; il aurait reçu depuis 1996
plus de 400000 £ (1 million d’euros)
d’un groupe d’avocats tentant de dé-
montrer que les vaccins ROR sont dan-
gereux afin d’intenter un procès collec-
tif (1600 familles convaincues…) aux
fabricants de vaccins [9].
Le point commun de ces épidémies et
de ces cas regroupés de rougeole est
l’insuffisance de la couverture vaccinale
RRO, notamment par insuffisance d’ad-
ministration de la seconde dose.

CONTAGIOSITÉ
ET COUVERTURE 
VACCINALE

L’existence de ces cas groupés et/ou
d’épidémies s’explique par la haute
contagiosité du virus de la rougeole, qui
peut être quantifiée par son Ro, index
de contagiosité du virus (voir article
précédent dans ce même numéro) [10].
Le Ro de la rougeole est de 15 à 17, ce
qui signifie que la rougeole est celle des
maladies infectieuses les plus fré-
quentes qui a, avec la coqueluche, l’in-
dex de contagiosité le plus élevé. Un tel
chiffre nécessite, pour interrompre la
circulation du virus, une vaccination ef-
ficace et une couverture vaccinale de 93
à 95 % de la population. Ainsi, le plan
2005-2010 d’élimination de la rougeole
et de la rubéole congénitale en France
[2] précise que l’interruption de la trans-
mission de ces virus, et donc l’élimina-
tion de ces maladies, nécessite l’obten-
tion, sur la totalité des départements,
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L’élimination de la rougeole passe par 
une augmentation de la couverture vaccinale
et deux doses de vaccin rougeole-rubéole-
oreillons

J. Gaudelus, hôpital Jean-Verdier, Bondy, R. Cohen, centre hospitalier intercommunal, Créteil

Pourquoi des cas groupés et des épidémies de rougeole en Europe
en 2008, alors que la vaccination RRO est pratiquée depuis plus de
vingt ans ? L’insuffisance de la couverture vaccinale RRO et notam-
ment l’insuffisance d’administration d’une seconde dose de vaccin
expliquent ce phénomène.
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d’une couverture vaccinale pour la rou-
geole et la rubéole à l’âge de vingt-
quatre mois d’au moins 95 % pour la
première dose et d’au moins 80 % pour
la seconde. C’est pour ces raisons que le
calendrier vaccinal a été modifié en
juillet 2005 [11] : la première dose est re-
commandée dès douze mois (neuf mois
si l’enfant vit en collectivité) et la secon-
de entre treize et vingt-quatre mois, l’in-
tervalle minimal entre les deux doses
étant de un mois.

COUVERTURE VACCINALE
RRO : RÉSULTATS D’UNE
ENQUÊTE FRANÇAISE

La couverture vaccinale requise n’est
pas encore atteinte en France, comme
l’indique une récente enquête menée
par l’Institut des Mamans du 6 au 18 dé-
cembre 2007 auprès de 3 500 mères
d’enfants âgés de zéro à six ans, répar-
ties en 7 strates de 500 enfants par
tranche de un an, et de 1 000 mères
d’enfants âgés de treize à quinze ans. Il
s’agit d’une étude quantitative. Chacun
des groupes est représentatif de la po-
pulation des mères quant aux catégo-
ries socioprofessionnelles et au nombre
d’enfants. Le recueil des réponses a été
réalisé via internet du 6 au 18 décembre
2007. Il a d’abord été demandé aux
mères de consulter la partie du carnet
de santé qui concerne la vaccination ru-
béole-oreillons-rougeole (ROR). Il leur
a été indiqué que l’intitulé dans le car-
net de santé de leur enfant est « vacci-
nation antirougeoleuse-antirubéolique-
antiourlienne » et que leur enfant peut
avoir été vacciné soit par RORVax® soit
par Priorix®. Les mères étaient ensuite
invitées à répondre aux questions sui-
vantes : « Votre enfant a-t-il été vacciné
par le ROR ? Combien de doses de vac-
cin a-t-il reçues ? A quelle date votre en-
fant a-t-il reçu sa première dose de vac-
cin ROR ? A quelle date votre enfant a-
t-il reçu sa deuxième dose de vaccin
ROR ? ».
Les résultats de cette enquête montrent
que 90 % des enfants âgés de vingt-
quatre à trente-cinq mois ont reçu au
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Figure 1
Proportion d’enfants ayant reçu au moins une dose de RRO

Figure 2
Enfants de zéro à douze mois ayant reçu la première dose avant l’âge de treize mois :
proportion avant et après le changement du calendrier vaccinal (et selon que le suivi
vaccinal est assuré par un pédiatre ou un médecin généraliste)

Figure 3
Enfants de douze à vingt-quatre mois ayant reçu la deuxième dose avant l’âge de
vingt-cinq mois : proportion avant et après le changement du calendrier vaccinal (et
selon que le suivi vaccinal est assuré par un pédiatre ou un médecin généraliste)
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Généralistes/pédiatres avant changement du calendrier vaccinal : très significatif (p < 1 %)
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Tous avant/après : très significatif (p < 1 %). Généralistes avant/après : très significatif (p < 1 %). Pédiatres
avant/après : très significatif (p < 1 %)
Généralistes/pédiatres avant changement du calendrier vaccinal : significatif (p = 1 %)
Généralistes/pédiatres la première année après changement du calendrier vaccinal : peu significatif (p = 5 %)
Généralistes/pédiatres la deuxième année après changement du calendrier vaccinal : très significatif (p < 1 %)
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moins une dose de RRO (figure 1), mais
que seulement 56 % de cette classe
d’âge ont reçu la seconde dose, propor-
tion très largement inférieure à celle re-
quise pour éviter la transmission de la
rougeole. Il s’agit là de données glo-
bales (moyennes nationales), toutefois
des différences sont observées selon
que le suivi vaccinal des enfants est ef-
fectué par des médecins généralistes ou
par des pédiatres (les couvertures vacci-
nales étant meilleures chez ces der-
niers) et également selon les régions. Le
taux d’administration de la seconde do-
se est plus élevé dans le nord de la Fran-
ce (Ile-de-France en particulier) que
dans le sud, mais reste tout de même
bien en dessous des objectifs fixés. La fi-
gure 2 montre l’effet des recommanda-
tions de 2005 sur l’âge d’administration
de la première dose : 50 % des enfants
âgés de moins de treize mois dans l’an-
née avant le changement du calendrier
vaccinal en juillet 2005 (nés entre le
01/06/2004 et le 01/06/2005) ont re-
çu la première dose versus 56 % des en-
fants âgés de moins de treize mois dans
l’année suivant le changement du calen-
drier vaccinal (nés entre le 01/06/2005
et le 01/06/2006). La figure 3 montre
l’effet des recommandations de 2005
sur l’âge d’administration de la deuxiè-
me dose : 15 % des enfants âgés de dou-
ze à vingt-quatre mois dans l’année
avant le changement du calendrier vac-
cinal en juillet 2005 (nés entre le
01/06/2003 et le 01/06/2004) ont re-
çu la deuxième dose avant vingt-cinq
mois, alors que plus de 33 % des en-
fants âgés de douze à vingt-quatre mois
dans les années suivant le changement
ont reçu la deuxième dose avant vingt-
cinq mois.
Il est clair que, quelle qu’en soit la rai-
son, l’injection de la seconde dose de
RRO est encore insuffisamment effec-
tuée. L’application de nouvelles recom-
mandations n’est certes jamais instanta-
née, en particulier en France, et on peut
espérer que cette situation s’améliore
au cours des années qui viennent. La
poursuite des enquêtes sur la couvertu-
re vaccinale RRO aura un intérêt ma-
jeur afin de suivre cette évolution.

POURQUOI UNE SECONDE
DOSE ?

Rappelons que la seconde dose, pour les
vaccins viraux vivants, n’est générale-
ment pas un rappel (l’immunité confé-
rée par la première dose étant de
longue durée), mais constitue un rattra-
page. En effet, après la première dose
de vaccin, 5 à 10 % des enfants ne font
pas d’anticorps vis-à-vis de la rougeole,
de la rubéole ou des oreillons. Lors-
qu’une deuxième dose est réalisée,
95 % des enfants qui n’ont pas répondu
à la première dose répondent à la se-
conde et produisent des anticorps après
la deuxième dose. Si bien qu’on peut, en
simplifiant, dire qu’après une dose 10 %
des enfants restent non protégés et
qu’après deux doses cette proportion
devient inférieure à 1 %. « Même lors-
qu’une couverture vaccinale très élevée
est atteinte pour la première dose, pré-
cisent en 1997 D. Lévy-Bruhl et al., l’ac-
cumulation des susceptibles liée à la
faible proportion des sujets non vacci-
nés et aux échecs de la vaccination (5 à
10 % des sujets vaccinés) empêche l’éli-
mination de la maladie. Celle-ci se ma-
nifeste alors sous la forme d’épidémies
survenant parfois après plusieurs an-
nées pendant lesquelles la transmission

paraît pratiquement interrompue. La
seconde dose permet de maintenir la
proportion de susceptibles au-dessous
de la valeur seuil correspondant au
risque épidémique » [12].

POURQUOI AVANT
VINGT-QUATRE MOIS ?

La deuxième dose est d’autant plus effi-
cace épidémiologiquement qu’elle est
administrée plus précocement après la
première dose, car elle permet de limi-
ter le nombre de cohortes de suscep-
tibles présentes simultanément [12].
En 1998, l’American Academy of Pedia-
trics (AAP) a préconisé de modifier les
recommandations concernant l’âge adé-
quat pour l’administration systématique
de la seconde dose de vaccin RRO [13].
Elle indiquait que la mise en œuvre du
schéma de vaccination à deux doses
avait amélioré le contrôle de la rougeo-
le, mais que des épidémies continuaient
à apparaître chez des enfants d’âge sco-
laire, bien que plus de 95 % des enfants
scolarisés aient reçu une dose de vaccin.
L’AAP précisait que la plupart des
échecs de la vaccination contre la rou-
geole étaient dus à une absence de ré-
ponse à la première dose, et qu’il était
donc essentiel, pour obtenir la dispari-
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CE QUE PRÉVOIT LE CALENDRIER VACCINAL 2008
« L’augmentation de la couverture vaccinale des enfants avant l’âge de deux ans (qui doit at-
teindre au moins 95 %), l’administration d’une seconde dose plus tôt et la vaccination des su-
jets réceptifs (adolescents et jeunes adultes) devraient permettre à terme l’interruption de la
transmission des trois maladies. » [14]. Ainsi le calendrier vaccinal 2008 prévoit que tous les
enfants âgés de vingt-quatre mois doivent avoir reçu deux doses du vaccin contre la rougeole,
les oreillons et la rubéole :
! la première dose est recommandée à l’âge de douze mois et la seconde entre treize et
vingt-quatre mois (respecter un délai d’au moins un mois entre les deux vaccinations) ;
! la seconde dose peut être administrée plus tard si elle n’a pu être effectuée au cours de la
deuxième année ;
! les enfants peuvent être vaccinés par un vaccin trivalent dès l’âge de neuf mois (recom-
mandé en cas d’entrée en collectivité ou de voyage en zone de forte endémicité). Dans ce cas,
la deuxième dose entre douze et quinze mois est recommandée et suffit ;
! si le vaccin monovalent contre la rougeole est utilisé entre six et huit mois dans le cadre de
la vaccination autour d’un cas ou de cas groupés, deux doses de vaccin trivalent seront ensui-
te nécessaires pour obtenir une immunité efficace contre les oreillons ;
! en 2008, les enfants nés entre 1992 et 2006 doivent avoir reçu deux doses de vaccin trivalent.

113268 199-205  26/05/08  20:15  Page 204



tion de cette maladie, que tous les en-
fants aient reçu deux doses de RRO au
moment de leur scolarisation (de
quatre à six ans) [13].
Un autre avantage de l’abaissement de
l’âge de la seconde dose est qu’elle se si-
tuera alors à un âge où nombre d’en-
fants sont encore suivis régulièrement
par des pédiatres. Or, comme le confir-
me cette enquête, les taux de couvertu-
re vaccinale sont plus élevés chez les
enfants suivis par les pédiatres.

CONCLUSION
Il est possible d’éliminer la rougeole (et
la rubéole congénitale) en France. Pour
ce faire, il est nécessaire d’avoir un taux
de couverture de 95 % pour la première
dose et de 80 % pour la deuxième dose.

Afin d’être efficace le plus rapidement
possible, on peut proposer le schéma
vaccinal suivant : à l’âge de un an, faire
d’un côté le RRO et de l’autre le rappel
du vaccin conjugué antipneumococ-
cique ; entre seize et dix-huit mois, in-
jecter d’un côté le vaccin pentavalent
(ou hexavalent) et de l’autre la deuxiè-
me dose de RRO.                                         !
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